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ARTICLE 12

Après l’alinéa 15, insérer l’alinéa suivant :

« 7° Ses données de vaccination. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si en général les Français se disent plutôt favorables à la vaccination, ils restent néanmoins en 
manque d’information.

Le projet de loi vient doter chaque usager d’un espace numérique de santé. Cet espace permettra à 
chaque usager d’avoir accès à son dossier médical partagé, à tous les outils ou services que l’usager 
estime utiles, permettant un renforcement de son information.

Cet espace devrait permettre d’avoir accès à ses données de vaccination, afin de renforcer son 
information et l’alerter sur les rappels qu’il aurait besoin d’effectuer. Tel est l’objet de cet 
amendement.


